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Histoire de la propriété 

Thomasson à l’Alouette 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 Au départ les terres qui allaient de Macédo à l’Alouette étaient la propriété 

d’un certain Pérès (qui a laissé son nom à une allée du quartier). Les propriétés de ce 

prêtre couvraient 26 ha. 

Pérès était un prêtre réfractaire émigré à la Révolution. Ses biens furent confisqués et 

vendus comme biens nationaux en 1792. 

 

 Sur le plan cadastral de Pessac dressé en 1813, on trouve comme propriétaire 

du quartier et en particulier de la parcelle sur laquelle se trouve aujourd’hui la maison 

Thomasson, un certain M Teyssié. 

A cette époque, il n’y a pas encore de maison sur le terrain qui est planté en pins. 

 

 Trois propriétaires lui succédèrent et c’est M. Hypolite Tomain qui apparaît 

comme possesseur du bien sur le plan cadastral de 1844. Une maison dont on ignore 

la date de construction a fait son apparition sur la parcelle. 

  

La propriété changea encore trois fois de mains jusqu’à parvenir en 1907 entre 

les mains de Jean-Louis Thomasson. 

La maison est alors connue sous le nom de Villa L’Etape. C’est une belle maison de 

pierres avec un joli pigeonnier sur le toit et une charpente remarquable.  
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 Pour faire un peu l’histoire de la famille Thomasson, famille très connue dans 

le quartier : 

Le père Thomasson était un militaire (capitaine comme l’indique sa fiche matricule), 

croix de guerre et chevalier de la légion d’honneur. 

 Son épouse était une fille Tétard dont la famille possédait le château du Bourgailh 

tout proche. 

C’est à elle qu’appartenait cette maison qui servait de logement au régisseur du 

domaine du Bourgailh 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Thomasson eurent quatre enfants : trois garçons dont deux moururent à la 

guerre et une fille, Marie, connue sous le nom de « Jacqueline », née aux alentours de 

1916. Elle a été religieuse en Alsace puis est revenue à Pessac où elle exerça le métier 

d’infirmière. 

Le 3ème frère, Jean, hérita de la maison en 1951 puis ce fut Jacqueline à qui revint la 

maison en 1954. 

 A sa mort en 2010, la villa fut mise en vente et la CUB exerça son droit de 

préemption et en devint propriétaire. Le carrefour de l’Alouette devait en effet être 

modifié pour permettre le passage du tram vers Macedo et Haut-Livrac. Le tram 

s’arrêta finalement à l’Alouette et la CUB laissa la propriété à l’abandon. Elle fut 

dégradée par des squatters mais les murs et la charpente sont en bon état. 

Elle mériterait d’être conservée et réhabilitée. 


